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L’UNIVERSITÉ LAVAL EN BREF
L’Université Laval est située dans la ville de Québec, désignée joyau du patrimoine mondial par l’UNESCO.  
Elle est forte d’une longue tradition d’excellence, tant par ses programmes d’études que sa recherche 
Pour plus d’information.
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Langue d’enseignement
•  Français : niveau minimum requis DELF B2.
• Anglais : uniquement en administration des affaires ainsi 
qu’en littératures et linguistique anglaises.
Test de français
• Les étudiants non francophones et qui n'étudient pas 
 en français qui ne joignent pas le résultat d’un test devront 
faire le test en ligne de l’École de langues de l’Université Laval. 

Français langue seconde
Les étudiants non francophones peuvent prendre des 
cours de français langue seconde (FLS) au sein de l’École 
de langues pendant la session d’été ou même pendant les 
sessions d’automne et hiver. Il y a des frais d’encadrement pour 
ces cours.
Date d’arrivée recommandée
Une à deux semaines avant le début des cours.
Accueil et inscription
Activité d’accueil et d'information durant la première 
semaine de cours. L'inscription aux cours est faite par la 
faculté. 

Programmes ouverts aux échanges
•  Profil international : selon les accords signés 
par programme d’études.
• Entente générale  :
Acceptation conditionnelle à l’approbation du 
dossier de candidature par la direction du 
programme d'études choisi. Certains programmes 
ne sont pas ouverts aux échanges. 
Liste des programmes ouverts Entente générale 

• Sessions d’échange
•  Été (uniquement FLS) automne, hiver.

Calendrier universitaire
•  Automne 2026: du 31 août au 11 décembre 2026.
•  Hiver 2027: du 11 janvier au 23 avril 2027.
Calendrier universitaire

Examens
•  Pour la session d’automne 2026, la semaine 

d’examens est du 14 au 20 décembre 2026.
•  Pour la session d’hiver 2027, la semaine 

d’examens est du 26 avril au 2 mai 2027.

Ententes bilatérales

1. Vous devez soumettre vos candidatures au moyen du 
formulaire de nomination, elles seront traitées à partir du 
10 janvier 2026 au 1er mars 2026 et du 1er août 2026 au 
30 septembre 2026 (hiver uniquement).
(aucune nomination après le 1er mars 2026 pour 
architecture et design graphique. Aucune nomination 
après le 1er septembre 2026 pour sciences de l'éducation).

2.    Sur réception de ces informations, nous vérifierons si le
nombre de vos candidat(e)s et les programmes d'études 
choisis correspondent à notre entente. Si tel est le cas, 
nous ferons parvenir aux étudiant(e)s sélectionné(e)s un 
formulaire de candidature à compléter en ligne. Si 
toutefois cela n’était pas le cas, nous vous en aviserons.
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ULaval monde

https://www.ulaval.ca/futurs-etudiants/pourquoi-choisir-lul
https://www.ulaval.ca/etudes#boite-titre-rte-boutons-123734
https://www.flsh.ulaval.ca/ecole-de-langues/langues-et-programmes/francais-langue-seconde/frais-dencadrement
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Programmes_etudes_ententes_generales_2026-2027.pdf


LES COURS
Choix de cours
Les cours choisis doivent correspondre au programme 
d'études sélectionné.
Le choix de cours définitif sera fait avec la faculté, 
selon la disponibilité des cours et l'autorisation de la 
direction de programme. Pour pouvoir s’inscrire à des 
cours de langue, l’étudiant doit passer un test de 
classement avant le début des cours. (Ces cours sont à 
accès limité.)
Nombre de crédits par session
• Baccalauréat : 12-15 crédits (4-5 cours)
•  Maîtrise : 12 crédits (4 cours)

(incluant les cours de langue)

Charge de travail hebdomadaire
• En règle générale, un cours universitaire vaut 3 crédits et 

équivaut à 135 heures de travail. Comme les semestres 
durent généralement 15 semaines, vous pouvez estimer 
qu'un étudiant ou une étudiante consacrera environ 9 
heures par semaine à l'étude de chacun de ses cours.

Nombre de crédits par cours
• 

Crédits minimum par session
• �12 crédits (4 cours)

Crédits maximum par session
•  15 crédits (5 cours)

Méthodes d’enseignement
Cours magistraux, séminaires, présentations, 
travaux d’équipe, examens écrits.

Moyenne minimale requise (Entente générale)
•  B (12/20)

Relevé de notes officiel
Le relevé de notes original est transmis sans frais 
à l’étudiant(e) à l’adresse postale laissée sur 
CAPSULE, notre libre-service web des études. Pour 
qu’un relevé de notes original soit transmis directement 
à son université d’attache, l’étudiant(e) doit remplir une 
demande de relevé de notes supplémentaire, avant son 
départ de l’Université Laval, et payer des frais (9 $). 
Les relevés de notes de nos étudiants sortants doivent 
être envoyés à la boîte notesmobilite@reg.ulaval.ca.

Échelle de notation de l’Université Laval

Succès 
A+ = 4,33 A = 4,00 A- = 3,67

B+ = 3,33 B = 3,00 B- = 2,67

C+ = 2,33 C = 2,00 C- = 1,67(*)

D+ = 1,33(*) D = 1,00(*)

Échec 
E = 0

  (*) �L’attribution des notes C-, D+ et D s’applique uniquement  
aux activités de formation créditées de premier cycle.  
Elles ne peuvent être attribuées, lors de l’évaluation des  
apprentissages, à une activité de formation de deuxième  
ou de troisième cycle. Dans ces cycles, la note de passage  
est C.

LE CAMPUS
Carte étudiante et numéro de dossier
Chaque étudiant(e) recevra une carte étudiante et 
une adresse de courrier électronique. La carte 
étudiante donne accès au PEPS (complexe sportif), à la 
bibliothèque, etc.

Logement/Résidences
•

•

 Résidences universitaires : Un nombre limité de chambres 
est réservé aux étudiant(e)s en échange. Les étudiant(e)s 
accepté(e)s recevront un formulaire de réservation avec 
leur lettre d'admission.
 Il est à noter que les baux étant de 8 mois les étudiants 
qui viennent pour une seule session devront résilier 
leur bail tel qu’indiqué dans leur contrat. Des frais 
supplémentaires indiqués sur le contrat de location 
sont donc à prévoir pour la résiliation.

•  Hors campus : cliquer ici pour plus d’information.

Frais de séjour
•  6 000 $ - 8 000 $ / session
Cliquer ici pour plus de détails sur le coût de la vie
à Québec (nourriture, logement, transport, etc.). Ne pas 
tenir compte des frais de scolarité puisqu’ils sont déboursés 
à votre université d’attache.

Assurance maladie et hospitalisation
L’assurance maladie et hospitalisation de l’Université 
Laval est obligatoire, aucune assurance personnelle ne 
peut la remplacer. Certains étudiant(e)s de 
l'international peuvent être exemptés du régime 
d’assurance maladie de l’Université Laval. Pour plus 
d’information.

Situation de handicap
Vous pouvez contacter le Centre d’aide à la communauté 
étudiante afin de prendre connaissance des services offerts.

Services offerts sur le campus
Important complexe sportif (PEPS), bibliothèques, 
pavillon de services (pub, institution financière, 
cafétéria, salon de coiffure, librairie, associations 
étudiantes, etc.). Plusieurs trajets d’autobus 
transitent par le campus.

Environnement technologique
L’Université Laval est équipée d’un réseau sans fil 
Eduroam.

Stage et travail sur et hors campus
Les étudiant(e)s en échange ne sont pas admissibles 
à un stage pendant leur échange sauf si ce dernier est 
prévu dans l'entente interinstitutionnelle. 
Les informations relatives au travail sur et hors campus 
sont disponibles ici.

Distance de l’aéroport / de la ville
15 km de l’aéroport de la Ville de Québec /  
10 km du Vieux-Québec

Liens importants
Info à l’intention des étudiant(e)s de l'international:  
•  https://www.ulaval.ca/international/mobilite/
etudiants-etrangers/votre-sejour-a-luniversite-laval
•  https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/
guide-pratique/
Info sur la ville de Québec :
•  www.quebecregion.com
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La majorité des cours sont de 3 crédits

https://www.ulaval.ca/international/mobilite/etudiants-etrangers/votre-sejour-a-luniversite-laval
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/guide-pratique/
https://www.quebec-cite.com/fr
https://www.ulaval.ca/international/immigration/adherer-au-regime-dassurance-maladie-et-hospitalisation-des-etudiants-etrangers
https://www.ulaval.ca/international/immigration/adherer-au-regime-dassurance-maladie-et-hospitalisation-des-etudiants-etrangers
https://www.bbaf.ulaval.ca/mes-finances/gerer-mon-budget/
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/preparer-votre-sejour/logement/logement-hors-campus/
https://www.residences.ulaval.ca/
https://peps.ulaval.ca/
https://www5.bibl.ulaval.ca/
https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/etudes/releve-de-notes
https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada/travailler-durant-vos-etudes
https://www.aide.ulaval.ca/nous_joindre/
https://www.aide.ulaval.ca/nous_joindre/
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Rectrice
Sophie D’Amours

Directeur de 
ULaval monde 
François Payeur

Personnes-ressources 
Mobilités sortantes :

•  Vanessa Delamare, Virginie Pesant
conseillères

• Gilliane Proulx - assistante
mobilitesortante@monde.ulaval.ca 

Mobilités entrantes :
• Amélie Périn - conseillère
• Nadia Godin - assistante
mobiliteentrante@monde.ulaval.ca

CONTACT 
ULaval monde 
Maison Eugène-Roberge 
2325, rue des Arts 
Université Laval Québec 
(Québec) G1V 0A6 Canada

• Téléphone : 418 656-3994
• info@monde.ulaval.ca
• www.ulaval.ca/international
• www.ulaval.ca

https://www.ulaval.ca/
https://www.ulaval.ca/international
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